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Commission
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RETIRE AVANT DISCUSSION

AMENDEMENT N 160

présenté par
M. Lefevre et M. Izard

ARTICLE 3
A lafin, substituer au montant :
« 3795 549 552 »
le montant :

« 3803 349 552 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de ré-abonder |e budget de I’ Institut national de I’ audiovisuel
(INA) & hauteur de 12,8 millions d’ euros.

En effet, au titre de I’ exercice 2023, I'INA devrait subir un déficit a hauteur de 6,3 millions d’ euros.
Or, compte tenu des missions indispensables de préservation et de valorisation du patrimoine
audiovisuel francais exercées par I'INA, il apparait nécessaire d' assurer laviabilité financiere de
cette institution.
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